
 

                                                         
PROCES -VERBAL 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 30 MAI 2023 

 
Le 30 mai 2023 à 18h30 
le conseil communautaire de la communauté de communes « Marches du Velay - Rochebaron» 
légalement convoqué le 24 mai 2023, s’est réuni au siège communautaire sous la Présidence 
de Monsieur Xavier DELPY, Président. 

 
ETAIENT PRESENTS : 

DELPY Xavier, Président  
LYONNET Jean-Paul – JOLIVET Guy (avec pouvoir de GUILLOT Françoise) – DUPLAIN Jocelyne – RIFFARD 
Patrick : arrivé à partir de la délibération n°CCMVR23-05-30-03 (avec pouvoir de CONVERS Jean-
François) – MONCHER Jean-Pierre – TREVEYS Marc – MONTAGNON Jean-Philippe –  
Vice-Présidents, 
LIOTHIER Claudine – REY-MANIFICAT Dominique – BRUN Pierre - COLLANGE Christian (avec pouvoir de 
PONCET André), Conseillers délégués, 
ARNAUD Sandrine –BONNEFOY Christian – BORY René –BRAYE Yves – BRUN Adeline – CHAMPEIX Jean-
François (avec pouvoir de LAMBERT Céline) – CHAUSSINAND Sandrine – DECROIX Vincent – DEFOUR 
Anne – DI VINCENZO Caroline (avec pouvoir de PETIT Eric) – FAVIER Christianne – GAMEIRO Isabelle – 
GERPHAGNON Antoine – GESSEN Jeanine – GIRAUDON Jean-Pierre – MAISONNEUVE Denise – 
MANGIARACINA Annie – MICHEL-DELEAGE Christelle – PETIOT Christine (avec pouvoir de JAMON Luc) 
– PICHON  Cécile – ROUCHOUSE Didier (avec pouvoir de VEROT Guy) – SABOT Nicolas – SAEZ Alain –, 
conseillers communautaires titulaires, formant la majorité des conseillers communautaires. 
 
ETAIENT ABSENTS EXCUSES LES CONSEILLERS CI-APRES :   PETIT Eric (pouvoir donné à DI VINCENZO 
Caroline) - PONCET André (pouvoir donné à COLLANGE Christian) – BOURGIN-BAREL Paul – CONVERS 
Jean-François (pouvoir donné à RIFFARD Patrick ) – GUILLOT Françoise (pouvoir donné à JOLIVET Guy) 
– JAMON Luc (pouvoir donné à PETIOT Christine)– LAMBERT Céline (pouvoir donné à CHAMPEIX Jean-
François)– VEROT Guy (pouvoir donné à ROUCHOUSE Didier)  
 
ETAIENT ABSENTS :  BLANGARIN Catherine – PAULET Karine 
 
Mme Claudine LIOTHIER est élue secrétaire de séance. 

 
 

La réunion débute à 18h35. Le Président Xavier DELPY ouvre la séance et procède à l’appel des 
présents. 
 
Il demande si des observations sont à formuler sur le procès-verbal de la réunion du Conseil 
Communautaire précédent du 4 avril 2023. Aucune remarque n’étant faite, il est approuvé à 
l’unanimité et sera publié sur le site Internet de la Communauté de Communes : 
https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/ . 
 
 
 
 

https://www.marchesduvelayrochebaron.fr/


 

CULTURE 
Rapporteur :   La Conseillère déléguée, Dominique REY-MANIFICAT   
 

1- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-01 

OBJET :   Contrat de cession - Michèle Bernard – le 13 juin 2023 à La Dorlière 

– Beauzac             

Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023 ; 
 
Michèle Bernard est une compositrice et interprète de chansons françaises qui écrit une partie de son 
répertoire à destination des enfants et met également de la poésie en musique. Les textes de l'artiste sont 
un vivier très intéressant pour aborder les thématiques de l'environnement et du développement durable.  
Il s'agit ici d'un projet transversal entre les services Développement durable et Culture de la CCMVR, l'EIMD, 
l'Education Nationale et la commune de Beauzac.  
 
Une centaine d'enfants de 3 écoles du territoire (Saint Pal de Mons, Boisset, Saint Pal de Chalencon) ont 
bénéficié entre février et juin 2023 d'interventions :   

- musicale : chaque semaine les dumistes (musiciens intervenants) ont travaillé musicalement avec 
les enfants autour du répertoire de Michèle Bernard, 

- développement durable : dans le cadre des semaines du Développement Durable, les élèves ont 
rencontré l'association APIEU Mille feuilles pour 2 animations sur des thématiques en lien avec la nature, 
choisies conjointement avec les enseignants, dont l'aboutissement serait de créer des panneaux à exposer 
à La Dorlière le jour du concert à Beauzac. 

 
Une journée de restitution est prévue, le mardi 13 juin, en présence de l'artiste Michèle Bernard, de sa 
pianiste accompagnatrice, de la chorale d'enfants spécialement constituée et d'un orchestre formé de 
professeurs de l'EIMD : 

- à 11h : une répétition générale ouverte à destination des résidents de l'EHPAD de Beauzac, et 
autres associations locales pour personnes isolées 

- entre 12h et 14h : pique-nique intergénérationnel « zéro déchet » et animation sur la thématique 
du tri des déchets 

- à 20h : CONCERT pour les familles, les élus, les partenaires institutionnels 
 
Cette prestation a un coût de 2 099.45 € TTC dont les dispositions financières sont exposées dans le contrat 
de cession annexé. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE le principe de ce contrat tel qu’annexé,  

• AUTORISE le Président à signer ce contrat, 

• AUTORISE le Président à effectuer des demandes de subventions dans ce cadre, 

• AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

ADMINISTRATION GENERALE        
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY  
    

2- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-02 

OBJET :   Modification des membres Commission Eau et assainissement            
 
Vu la délibération N°CCMVR 20-07-28-03 du 28 juillet 2020 relative à la désignation des représentants 
au sein des commissions thématiques intercommunales ; 



 

 
Vu les délibérations N°CCMVR 20-12-15-06 du 15 décembre 2020, N° CCMVR 21-03-09-14 du 9 mars 
2021, N°CCMVR21-05-25-02 et 03 du 25 mai 2021, N°CCMVR21-09-28- 01 et 02 du 28 septembre 2021, 
N°CCMVR21-10-26-01 du 26 octobre 2021, N°CCMVR211123_01 du 23 novembre 2021, N°CCMVR22-
03-15-01 du 15 mars 2022, N°CCMVR22-09-27-03 du 27 septembre 2022, N°CCMVR23-02-28-02 du 28 
février 2023, N°CCMVR23-04-04-03 du 4 avril 2023 modifiant les compositions des commissions 
thématiques intercommunales et COPIL ; 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023 ; 
Considérant le courrier transmis le 13 avril 2023 dernier par la commune des Villettes, sollicitant le 
remplacement au sein de la Commission « Eau Assainissement GEMAPi » de Thierry VACHER par Marc 
TREVEYS, en tant que membre titulaire ; 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- ACCEPTE le changement sollicité ci-dessus,  
- CHARGE le Président de l’exécution de la présente. 

 
Arrivée de M. RIFFARD Patrick  

 
3- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-03 

OBJET :   Association « Les Amis de Saint-Pal » - Demande de subvention 
exceptionnelle 
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY     
 

Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023, 
 
 « Les Amis de Saint-Pal » œuvre sur la commune de Saint Pal de Chalencon notamment dans 
le cadre du patrimoine (champs touristique et culturel). 
Par courrier du 28 avril dernier, cette association sollicite la collectivité pour une subvention 
exceptionnelle de 2 500 € pour participer aux frais générés par la venue le 2 juin 2023 de son 
Altesse Sérénissime le Prince Albert de Monaco, descendant de la famille de Chalencon. 
Ainsi, il est proposé que la Communauté de communes soutienne financièrement cet 
événement pour un montant de 2 500 €. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- ACCEPTE l’attribution d’une subvention exceptionnelle aux « Amis de Saint-Pal » de 2 500 €,  
- CHARGE le Président de l’exécution de la présente. 

 
 

4- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-04 

OBJET :   « Petites Villes de Demain » (PVD): Renouvellement de la 
demande de financement du poste de chef de projet. 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment l’article 3 II ;  
Vu le décret n°88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non 
titulaires de la fonction publique territoriale ;  
Vu l’article L.5211-2 CGCT ; 
Vu l’article L.2122-22 CGCT ; 



 

Vu le plan de relance et le choix des services de l’Etat de retenir la Communauté de communes, la 
commune de Monistrol-sur-Loire et la commune de Sainte-Sigolène au programme Petites villes de 
demain ;  
Vu la délibération N°CCMVR21-04-13-59 du 13 avril 2021 portant sur la création du poste de chef de 
projet Petites Villes de Demain ; 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023 ; 
Considérant qu’en 2021, des aides financières ont déjà été demandées auprès de l’Etat et ont été 
accordées ;  
Considérant qu’il convient de réitérer les demandes de financement auprès de ces organismes pour la 
période 2023 -2024 ;  
 
La Communauté de communes, les communes de Monistrol-sur-Loire et de Sainte-Sigolène ont été 
retenues en avril 2021 dans le dispositif « Petites Villes de Demain » (PVD). Elles ont également signé, 
le 5 avril 2023 une convention-cadre valant « Opération de Revitalisation du Territoire » (ORT). 
Afin de mettre en œuvre ce dispositif, et conformément au cadre défini par l’Etat, il a été procédé au 
recrutement d’un chef de projet.  
L’Etat (ANCT et ANAH) contribuent au financement de ce poste. Le cofinancement d'un poste de chef 
de projet s'élève à hauteur de 75% de son coût chargé annuel du poste.  
 
Le plan de financement prévisionnel annuel du poste est le suivant :  

 Dépenses Recettes 

Coût annuel chargé du poste  50 000,00 €  

Subvention Etat 75%  37 500,00 € 

Auto-financement 25 % (communes)  12 500,00 € 

TOTAL  50 000,00 € 50 000,00 € 

 
Selon la convention de mise en place d’un service commun « Petites Villes de demain », les frais de 
rémunération feront l’objet d’une refacturation aux communes à hauteur de 50% du restant à charge 
après déduction faite de l’aide de l’Etat. 
 
Ainsi la CCMVR n’a pas de frais de rémunération à sa charge, cependant elle supporte seule les autres 
frais de fonctionnement du service. 
 
Pour mémoire, les Chefs de Projet sont chargés d’assurer la coordination de la conception ou de 
l’actualisation du projet de territoire, de définir la programmation et de coordonner les actions et 
opérations de revitalisation dans la/les « petites villes de demain ». 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- AUTORISE le Président à solliciter le renouvellement de la demande de financement du poste 
Chef de projet Petites Villes de demain ; 

- AUTORISE le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation de la présente 
délibération ; 

  

FINANCES-PROSPECTIVE         
Rapporteur :   Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN  

 
5- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-05 

OBJET : Attribution de fonds de concours « Petit patrimoine 2023 » – Les 
Villettes 
    
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 ; 



 

Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron ; 
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement ; 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023. 
 
Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
 
La commune de Les Villettes a sollicité cette aide en date du 24 avril pour l’année 2023 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

LES 
VILLETTES 

Restauration du 
lavoir du hameau de 

Cublaise 

Délibération du 6 avril 2023 
Note explicative 
Plan de financement 
Devis 

9 890.00 € 4 945.00 € 

Considérant le caractère complet et conforme du dossier présenté par la Commune de Les Villettes. 
 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’ATTRIBUER un fonds de 
concours de 4 945.00 € à la commune de Les Villettes pour les travaux de restauration du lavoir du 
hameau de Cublaise. 
 

6- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-06 

OBJET : Attribution de fonds de concours « Petit patrimoine 2023 » – Monistrol 
sur Loire 
Rapporteur :   Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 
    
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 ; 
Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron ; 
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement ; 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023 ; 
 
Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
 
 



 

 
 
 
La commune de Monistrol sur Loire a sollicité cette aide en date du 16 mars 2023 pour l’année 2023 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

MONISTROL 
SUR LOIRE 

Changement de 
menuiseries à 

l'Espace Beauvoir 

Délibération du 3 mars 2023 
Note explicative 
Plan de financement- Devis 

65 936.50 € 5 000.00 € 

Considérant le caractère complet et conforme du dossier présenté par la Commune de Monistrol sur 
Loire 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  D’ATTRIBUER un fonds de concours de 
5 000 € à la commune de Monistrol sur Loire pour les travaux changement de menuiseries à l'Espace 
Beauvoir 
 

7- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-07       

OBJET : Attribution de fonds de concours « Petit patrimoine 2023 » – Tiranges 
Rapporteur :   Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 
    
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 ; 
Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron ; 
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement ; 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023. 
 

Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
 
La commune de Tiranges a sollicité cette aide en date du 21 mars pour l’année 2023 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

TIRANGES 
Rejointement d'un 

mur en pierres Place 
de la Terrasse 

Délibération du 17 mars 2023 
Note explicative 
Plan de financement - Devis 

5 371.00 € 2 685.00 € 

Considérant le caractère complet et conforme du dossier présenté par la Commune de Tiranges 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’ATTRIBUER un fonds de 
concours de 2 685 € à la commune de Tiranges pour les travaux de rejointement d'un mur en pierres 
Place de la Terrasse. 
     

8-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-08      

OBJET -  Attribution de fonds de concours « Petit patrimoine 2023 » – 
Malvalette 



 

Rapporteur :   Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 
    
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu les statuts de la communauté de communes Marches du Velay Rochebaron 
Vu les délibérations N° CCMVR19-05-28-11 du 28 mai 2019 et N° CCMVR19-11-19-25 du 19 novembre 
2019 portant sur le règlement 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023. 
 

Il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours sur la base d’un 
dossier comprenant une notice explicative avec un plan, des photos, un plan de financement assorti 
de devis d’entreprises et/ou un état prévisionnel des travaux en régie ainsi que la délibération de 
l’assemblée communale de demande de fonds de concours. 
 
Le paiement du fonds de concours intervient au vu de la demande de versement, d’un état des 
dépenses mandatées et d’un certificat de fin de travaux. 
Le montant du fonds de concours demandé est limité à 50 % du coût réel HT des travaux réalisés, 
déduction faite des éventuelles subventions et plafonné à 5 000 €/an avec possibilité de plusieurs 
projets par commune. 
 
La commune de Malvalette a sollicité cette aide en date du 16 mai pour l’année 2023 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

MALVALETTE 

Réparation du toit 
du préau de la salle 

communale de 
Bruailles 

Délibération du 6 avril 2023 
Note explicative 
Plan de financement 
Devis 

9 947.65 € 4 973.82 € 

Considérant le caractère complet et conforme du dossier présenté par la Commune de Malvalette. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’ATTRIBUER un fonds de 
concours de 4 973.82 € à la commune de Malvalette pour les travaux de réparation du toit du préau 
de la salle communale de Bruailles. 
 

9-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-09     

OBJET : Attribution d'un fonds de concours « Projets structurants » pour 
l’année 2023 – Saint André de Chalencon 
Rapporteur : Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16 ; 
Vu la délibération n° CCMVR21-09-28-05 en date du 28 septembre 2021 relative à l’approbation du 
règlement d'un fonds de concours intercommunal « projets structurants des communes » ;  
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR 22-04-12-53 en date du 12 avril 2022 relative 
à la modification du règlement (domaines d’intervention élargis au Gros matériel lourd) ; 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023. 
 
Il est rappelé que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 validé en conseil communautaire 
le 29 juin 2021, la Communauté de Communes « Marches du Velay Rochebaron » souhaite soutenir 
financièrement et solidairement les communes dans la réalisation de leurs projets structurants. 
 

Aide accordée : 
• Jusqu'à 50% du montant HT, déduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs.  

• Le fonds de concours « projets structurants » est plafonné à 70 000 € par commune pour la 
période 2021-2027 avec la possibilité de déposer plusieurs dossiers. 

 



 

 Conformément au règlement du fonds de concours intercommunal « projets structurants des 
communes », il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours 
sur la base d’un dossier comprenant :  

- la délibération de la commune portant demande de fonds de concours, 
- le descriptif détaillé du projet avec plans et photos, 
- le plan de financement, 
- la copie des devis, 
- la copie éventuelle des engagements des partenaires techniques et financiers, 
- le calendrier prévisionnel de réalisation, 
- la copie du permis de construire ou autorisations de travaux ou tout autre document juge 

suffisant pour l'instruction du dossier 
 
Cette disposition vise à fluidifier, garantir la traçabilité et la conformité de la procédure. Ce fonds de 
concours n'est pas cumulable avec un autre fonds de concours de la Communauté de 
Communes. 
 Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront : 

- le(s) attestation(s) de cofinancement ; 
- une attestation de l’ordonnateur certifiant le montant total de l’opération ; 
- une attestation de réception des travaux ou de réception du matériel ; 
- une photo attestant de la pose du logo de la CCMVR pour l’octroi du fonds de concours. 

 
 Dans le cas où les dépenses seraient supérieures au plan de financement prévisionnel, le plan 
de financement prévisionnel fourni initialement, lors du dépôt du dossier, prévaudra. La commune 
bénéficiaire du fonds de concours assurera la publicité de la participation de la Communauté de 
Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerné (documents et publications 
officielles de la commune, panneau de chantier, etc.). 
 
Par un courrier en date du 4 mai 2023, la commune de Saint André de Chalencon sollicite deux 
aides pour l’année 2023 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

SAINT ANDRE 
DE 
CHALENCON 

Aménagement d’un 
parking PMR sur le 
site de l’Etang de 
Chazelles 

Délibération du 7 avril 2023 
Plan de financement et note 
descriptive Devis 

6 711.68 € 3 355.84 € 

SAINT ANDRE 
DE 
CHALENCON 

Travaux de voirie sur 
la VC N°5 La Garde 

Délibération du 12 mai 2023 
Plan de financement et note 
descriptive Pièces du marché 

41 872.00 € 10 500.00 € 

   TOTAL 13 855.84 € 

Considérant le caractère conforme des dossiers présentés par la Commune de Saint André de 
Chalencon. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, (Xavier DELPY ne prend pas part au  
vote) DECIDE D’ATTRIBUER deux aides d’un montant respectifs de : 

o 3 355.84 € pour les travaux d’aménagement d’un parking PMR sur le site de l’Etang de 
Chazelles  
o 10 500.00 € pour les travaux de voirie sur la VC N°5 La Garde  

au titre du fonds de concours « Projets structurants », à la commune de Saint André de Chalencon. 
 

10-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-010     

OBJET : Attribution d'un fonds de concours « Projets structurants » pour 
l’année 2023 – Saint Pal de Chalencon 



 

Rapporteur : Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu la délibération n° CCMVR21-09-28-05 en date du 28 septembre 2021 relative à l’approbation du 
règlement d'un fonds de concours intercommunal « projets structurants des communes »  
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR 22-04-12-53 en date du 12 avril 2022 relative 
à la modification du règlement (domaines d’intervention élargis au Gros matériel lourd)  
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023. 
 
 Il est rappelé que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 validé en conseil 
communautaire le 29 juin 2021, la Communauté de Communes « Marches du Velay Rochebaron » 
souhaite soutenir financièrement et solidairement les communes dans la réalisation de leurs projets 
structurants. 
 

Aide accordée : 
• Jusqu'à 50% du montant HT, déduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs.  

• Le fonds de concours « projets structurants » est plafonné à 70 000 € par commune pour la 
période 2021-2027 avec la possibilité de déposer plusieurs dossiers. 

 
 Conformément au règlement du fonds de concours intercommunal « projets structurants des 
communes », il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours 
sur la base d’un dossier comprenant :  

- la délibération de la commune portant demande de fonds de concours, 
- le descriptif détaillé du projet avec plans et photos, 
- le plan de financement, 
- la copie des devis, 
- la copie éventuelle des engagements des partenaires techniques et financiers, 
- le calendrier prévisionnel de réalisation, 
- la copie du permis de construire ou autorisations de travaux ou tout autre document juge 

suffisant pour l'instruction du dossier 
 
Cette disposition vise à fluidifier, garantir la traçabilité et la conformité de la procédure. 
Ce fonds de concours n'est pas cumulable avec un autre fonds de concours de la Communauté de 
Communes 
 
 Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront : 

- le(s) attestation(s) de cofinancement ; 
- une attestation de l’ordonnateur certifiant le montant total de l’opération ; 
- une attestation de réception des travaux ou de réception du matériel ; 
- une photo attestant de la pose du logo de la CCMVR pour l’octroi du fonds de concours. 

 
 Dans le cas où les dépenses seraient supérieures au plan de financement prévisionnel, le plan 
de financement prévisionnel fourni initialement, lors du dépôt du dossier, prévaudra. La commune 
bénéficiaire du fonds de concours assurera la publicité de la participation de la Communauté de 
Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerné (documents et publications 
officielles de la commune, panneau de chantier, etc.). 
 
Par un courrier en date du 6 mai 2023, la commune de Saint Pal de Chalencon sollicite cette aide pour 
l’année 2023 : 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

SAINT PAL DE 
CHALENCON 

Réfection du terrain 
de football 

Délibération du 5 mai 2023 
Plan de financement et note 
descriptive Devis 

4 720.00 € 2 360.00 € 

 



 

Considérant le caractère conforme du dossier présenté par la Commune de Saint Pal de Chalencon. 
 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’ATTRIBUER une aide d’un 
montant de 2 360.00 € à la commune de Saint Pal de Chalencon pour les travaux de réfection du 
terrain de football au titre du fonds de concours « Projets structurants » 
 

11-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-11     

OBJET : Attribution d'un fonds de concours « Projets structurants » pour 
l’année 2023 – Tiranges 
Rapporteur : Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5214-16,  
Vu la délibération n° CCMVR21-09-28-05 en date du 28 septembre 2021 relative à l’approbation du 
règlement d'un fonds de concours intercommunal « projets structurants des communes »  
Vu la délibération du Conseil Communautaire N° CCMVR 22-04-12-53 en date du 12 avril 2022 relative 
à la modification du règlement (domaines d’intervention élargis au Gros matériel lourd)  
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023. 
 
 Il est rappelé que dans le cadre de son Projet de territoire 2021-2027 validé en conseil 
communautaire le 29 juin 2021, la Communauté de Communes « Marches du Velay Rochebaron » 
souhaite soutenir financièrement et solidairement les communes dans la réalisation de leurs projets 
structurants. 
 

Aide accordée : 
• Jusqu'à 50% du montant HT, déduction faite des aides/subventions obtenues par ailleurs.  

• Le fonds de concours « projets structurants » est plafonné à 70 000 € par commune pour la 
période 2021-2027 avec la possibilité de déposer plusieurs dossiers. 

 
 Conformément au règlement du fonds de concours intercommunal « projets structurants des 
communes », il est rappelé que les communes porteuses de projets sollicitent un fonds de concours 
sur la base d’un dossier comprenant :  

- la délibération de la commune portant demande de fonds de concours, 
- le descriptif détaillé du projet avec plans et photos, 
- le plan de financement, 
- la copie des devis, 
- la copie éventuelle des engagements des partenaires techniques et financiers, 
- le calendrier prévisionnel de réalisation, 
- la copie du permis de construire ou autorisations de travaux ou tout autre document juge 

suffisant pour l'instruction du dossier 
 
Cette disposition vise à fluidifier, garantir la traçabilité et la conformité de la procédure. 
Ce fonds de concours n'est pas cumulable avec un autre fonds de concours de la Communauté de 
Communes 
 
 Pour le versement du solde de la subvention, les communes transmettront : 

- le(s) attestation(s) de cofinancement ; 
- une attestation de l’ordonnateur certifiant le montant total de l’opération ; 
- une attestation de réception des travaux ou de réception du matériel ; 
- une photo attestant de la pose du logo de la CCMVR pour l’octroi du fonds de concours. 

 



 

 Dans le cas où les dépenses seraient supérieures au plan de financement prévisionnel, le plan 
de financement prévisionnel fourni initialement, lors du dépôt du dossier, prévaudra. La commune 
bénéficiaire du fonds de concours assurera la publicité de la participation de la Communauté de 
Communes « Marches du Velay Rochebaron » au projet concerné (documents et publications 
officielles de la commune, panneau de chantier, etc.). 
 
Par un courrier en date du 21 mars 2023, la commune de Tiranges sollicite cette aide pour l’année 
2023 : 
 

Commune Projet Délibération & dossier Montant HT FDC 2023 

TIRANGES 

Programme de rénovation 
énergétique de la salle 
polyvalente et équipements 
pour l'aire de jeux Parc de La 
Nercière 

Délibération du 17 
mars 2023 
Plan de financement et 
note descriptive 
Devis 

190 000.00 € 15 000.00 € 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE D’ATTRIBUER une aide d’un 
montant de 15 000 € à la commune de Tiranges pour les travaux de rénovation énergétique de la 
salle polyvalente et équipements pour l'aire de jeux Parc de La Nercière au titre du fonds de concours 
« Projets structurants ». 
  

12-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-12     

OBJET  : Actualisation des enveloppes financières 2023 de fonctionnement 
dans le cadre des conventions de coopération pour la gestion de l’entretien 
des ZAE Transférées 
Rapporteur :   Le Conseiller délégué, rapporteur commission Finances Pierre BRUN 
   
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L4214-16-1 
Vu délibération N°CCMVR N°17-11-28-01 du 28 novembre 2017 autorisant le président à signer les 
procès-verbaux de mise à disposition des biens des ZAE 
Vu la délibération N° CCMVR22-10-25-02 approuvant le renouvellement des conventions de 
coopération pour la gestion de l’entretien des ZAE transférées 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023. 
 
Il est rappelé que des conventions ont été signées visant à confier la gestion de l’entretien de 
certaines zones d’activité économique aux communes sur lesquelles elles se situent. 
Les enveloppes financières de fonctionnement dédiées à chaque commune doivent être actualisées 
chaque année selon les formules de révisions et dans la limite maximum suivante : 
 

Montant N = Enveloppe Financière 2017 xTP08 janvier Année N * / TP08 janvier 2017 **. 

*TP 08 janvier 2021 = 127.2 
**TP 08 JANVIER 2017 = 103,2 
 

Dans la limite du taux d’objectif d’évolution des dépenses locales (ODEDEL) de la Loi de 
Finances pour l’exercice considéré, en fonctionnement. Pour 2023, ce taux est de 4.70 % pour 
le bloc communal (taux d’inflation de 5.20 % minoré de 0.5 point). 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE DE REACTUALISER les montants 
pour l’année 2023 comme prévu en annexe. 
 
 



 

 
 
 

ANNEXE A LA DELIBERATION N°CCMVR23-05-30-12  

COMMUNES ZAE   
FONCTIONNEMENT 

BASE 2017 

POUR RAPPEL 
ENVELOPPE 2022 

CONVENTION 
GESTION ZAE 
(Odedel 2022)  

ENVELOPPE 2023 
CONVENTION 
GESTION ZAE 
(Odedel 2023)  

Bas en Basset 
 ZA Pré du Milieu 5 513 € 

11 370.60 € 11 905.02 € 
ZA LA GARE 5 242 € 

Beauzac 
ZA Pirolles - Suc de 
Chabanou 

3 224 € 3 408.14 € 3 568.32 € 

La Chapelle 
d'Aurec 

 ZA Montusclat 3 105 € 3 282.65 € 3 436.93 € 

Les Villettes 
ZA DU ROUSSET 1 181 € 

8 924.55 € 9 344.00 € 
ZA LACHAUD 7 260 € 

Monistrol-sur-
Loire 

 ZA La Borie - 
Chavanon 

31 456 € 

87 022.25 € 91 112.30 € 
8 592 €*  

ZA Pécher-Moleton-
Lachaud 

30 045 € 

ZA Le Mazel 12 216 € 

Saint-Pal de Mons 
Pôle industriel ZA 
Campines - Les Pins - 
Courtannes 

17 131 € 18 111.59 € 18 962.83 € 

Sainte-Sigolène 

Pôle industriel ZA des 
Taillas- la Guide 

70 564 € 
75 561.74 € 79 113.14 € 

ZA CHANIBEAU 905 € 

TOTAL 196 435 € 207 681.52 € 217 442.55 € 

 
 

13-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-13     

OBJET : Approbation des Budgets primitifs 2023 – Budget annexe « Ordures 
Ménagères » Annule et remplace la délibération CCMVR23-04-04-18 du 4 avril 
2023, suite à erreur d’écriture.   
Rapporteur :   Le Président, Xavier DELPY  
 
Vu l’avis favorable du Conférence des Maires en date du 23 mai 2023 ; 
 
Considérant qu’une erreur d’écriture a été commise dans le budget primitif annexe des ordures 
ménagères 2023, tel que présenté dans la délibération CCMVR23-04-04-18 du 4 avril 2023 ; 
 
Considérant que le résultat de la section d’investissement 001 « résultat d’investissement reporté » a 
été inscrit, à tort, pour un montant de 178 970.64€ en dépenses et qu’il y a lieu de le retirer, 
 
Considérant que la section de fonctionnement reste inchangée, 
 



 

Considérant  que le projet de budget primitif de l'exercice 2023 du budget annexe des ordures 
ménagères est à nouveau présenté par le Président, à l’équilibre ; 
 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- DECIDE d’annuler et de remplacer le budget annexe des ordures ménagères présenté dans 
la délibération CCMVR23-04-04-18 du 4 avril 2023 

- ADOPTE le budget primitif du Budget annexe « Ordures ménagères » pour l’exercice 2023 
tel que décrit dans le document annexé à la présente. 

 
 

 



 

BUDGET PRIMITIF ANNEXE ORDURES MENAGERES 2023 – INVESTISSEMENT 
 
 

 
 
  



 

BUDGET PRIMITIF ANNEXE ORDURES MENAGERES 2023 – FONCTIONNEMENT 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE       
Rapporteur : Le Président – Xavier DELPY  
        

14-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-14     

OBJET : Suppression des boisements gênants – convention avec le Conseil 
Départemental  
 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 15 mai 2023 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023, 
 
Depuis 2007, un dispositif départemental visant à aider la suppression des boisements gênants et des 
friches dans les communes disposant d’une réglementation des boisements et reboisements est en 
vigueur. Ce dispositif est mis en œuvre par convention avec les établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) de la Haute-Loire. Il s’inscrit dans le cadre général des interventions du 
Département en matière d’aménagement foncier rural et consiste en une aide à la reconquête 
agricole, à la préservation des milieux naturels et à l’amélioration paysagère autour des zones habitées 
par la remise en culture de parcelles boisées ou enfrichées grâce à une aide au dessouchage ou au 
défrichement. 
 
En 2018, le dispositif a été modifié lors de l’adoption de la nouvelle délibération-cadre du Département 
portant dispositions réglementaires applicables à la réglementation des boisements et reboisements. 
Ainsi, seules les parcelles situées sur une commune de Haute-Loire disposant d’une réglementation de 
boisement en cours de validité et situées dans un des périmètres suivants sont éligibles : 

• en périmètre réglementé (hors sous-périmètre réglementé bois pâturé), 
• en périmètre interdit, 
• en sous-périmètre libre « à reconquérir pour l’agriculture »  

  
Les montants d’aides et de dépenses sont plafonnés depuis 2007 et n’avaient jamais été réévalués. 
  
L’augmentation constatée des coûts des travaux ces dernières années remettait en cause le caractère 
incitatif du dispositif. Aussi, dans le cadre de la définition de la démarche CAP 2030 actée le 21 mars 
2022 par l’Assemblée départementale, l’adaptation du dispositif a été prévue en lien avec le défi n°7 
« Préserver et partager les patrimoines de la Haute-Loire » et l’objectif n°14 « Préserver nos richesses 
patrimoniales (paysage, bâtis) ».  
  
Le 3 avril 2023, la Commission départementale a voté les nouvelles modalités financières du dispositif.  

Nouvelles modalités financières 

Aide au dessouchage Aide au débroussaillage 

50 % du montant HT des travaux pour une 
dépense plafonnée à 3 600 € / ha 

50 % du montant HT des travaux pour une 
dépense plafonnée à 2 000 € / ha 

Surface minimale de la demande : 0,20 ha 
(surface graphique) 

Surface minimale de la demande : 0,30 ha 
(surface graphique) 

Montant d’aide maximum : 1 800 € / ha Montant d’aide maximum : 1 000 € / ha 

 
Il est demandé que la communauté de communes s’engage à : 
- réceptionner et s’assurer de la complétude des dossiers de demandes de subvention ; 
- transmettre les dossiers au Département pour étude et attribution ; 
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- en cas d’avis favorable, à réceptionner et transmettre au Département une facture acquittée pour 
les travaux réalisés, une photographie couleur des parcelles ainsi qu’une attestation de constat 
de réalisation de travaux faite par l’EPCI après contrôle de l’effectivité des travaux. 
 

A noter : la communauté de communes a participé à ce dispositif depuis sa mise en place. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- APPROUVE ce conventionnement à intervenir avec le Département pour ce dispositif, 
- AUTORISE le Président à signer la convention relative à ce dossier. 

 
Pièce jointes : notice du dispositif et modèle de convention 

 
15-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-15     

Objet : Demande de subvention solidarité paysans 2023 
Rapporteur : Le Président – Xavier DELPY  

 
Vu l’avis favorable de la commission économie du 15 mai 2023 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023, 
 
Solidarité paysans Haute-Loire, par un courrier du 23 mars dernier sollicite une aide de 300 € par 
dossier accompagné soit pour 2023 :   600 €. 

 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- VALIDE la demande de subvention de Solidarité Paysans pour l’année 2023. 
- DECIDE d’attribuer la somme de 600 € à cette association. 

 
       

TOURISME       
Rapporteur : Le Vice-Président, Guy JOLIVET  
  

16-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-16     

OBJET : Office de Tourisme Intercommunal Marches du Velay Rochebaron – 
Convention d’Objectifs et de Moyens     
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la Compétence de la Communauté de Communes Marches du Velay Rochebaron  
« (….) promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme sans préjudice de l'animation 
touristique qui est une compétence partagée, au sens de l'article L. 1111-4, avec les communes 
membres de l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ». 
Vu la délibération du conseil communautaire n°CCMVR22-01-25-06 du 25 janvier 2022 prorogeant 
d’un an la convention d’objectifs et de moyens signée en 2018  
Vu l’avis favorable de la Commission Tourisme du 25 avril 2023 ;  
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023 ; 
 
La Convention d'Objectifs et de Moyens entre la Communauté de Communes Marches du Velay 
Rochebaron et l'Office de Tourisme Intercommunal a pour objet de : 

• définir le contenu des missions, dans le domaine du tourisme, déléguées par la Communauté 
de Communes Marches du Velay Rochebaron à l'Office du Tourisme Intercommunal Marches 
du Velay Rochebaron ; 

• fixer les objectifs atteindre par ['Office de Tourisme dans le cadre de ses missions ;  
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• définir les moyens alloues a l'Office de Tourisme. 
 
Cette convention est obligatoire pour toute subvention, versée par une Collectivité à une association, 
supérieure à 23 000 €.  
 
Elle est arrivée à terme au 31 décembre 2022. Il y a lieu d’établir une nouvelle convention au 1er janvier 
2023, pour une durée de 3 ans. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• VALIDE la convention d’Objectifs et de Moyens entre la Communauté de Communes et l’Offic 
e de Tourisme Intercommunal telle que présentée  

• AUTORISE le Président à signer ladite convention. 
 

17-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-17     

OBJET :  Comité de Randonnée Pédestre de la Haute-Loire -  
conventionnement 
    

Vu l’avis favorable de la Commission Tourisme du 25 avril 2023 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023 ; 
 
Le comité de la randonnée pédestre est chargé de créer, d’entretenir le balisage et d’assurer la 
promotion des sentiers de Grande Randonnée GR®, GR de Pays®. 140 baliseurs balisent les 1650 
km de ce réseau. Sur la communauté de communes le Comité balise :  
- le GR 765 Chemin de Saint Jacques de Compostelle,  
- le GR 3 la Loire à pied.  
 
Le Comité assure la promotion de ces itinéraires à l’aide des Topoguides, Randofiches ou 
Randomobiles et par le biais de ses outils de communication (site Internet www.rando-
hauteloire.fr, bulletin…) ou de ses événementiels. 
 
Comme chaque année, une convention est signée entre la Communauté de Communes et le Comité 
de randonnée pédestre, convention fixant les modalités de partenariat dans les domaines 
administratif, technique et promotionnel se rapportant à la randonnée. 
 
La participation demandée est 0.08 €/habitant (comme chaque année) soit en 2023 : 2 504.64 €.                                                        
 
Par ailleurs, le Comité de randonnée pédestre propose, via la solution Geotrek, de mettre en valeur 
les PR et GR de la Haute-Loire sur les outils numériques. 
 
Créée, alimentée et entretenue par le Comité de Randonnée Pédestre de Haute-Loire, la « solution 
Geotrek » se compose de deux parties :  
- Un portail numérique : www.chemin-rando-hauteloire.fr  
- Une application mobile pour smartphone : « Rando en Haute-Loire », outil téléchargeable 
gratuitement. 
 
Pour pérenniser ces outils de mise en valeur du territoire, une participation financière est 
demandée aux Communautés de Communes qui contribuent ainsi au maintien de leur réseau local 
de PR.  
Cette participation financière s’élève à 40€/an par PR soit 1 560 € pour nos 39 PR. 
 
Un avenant à la convention est proposé, spécifiant les modalités administratives. 
 
Considérant les éléments exposés ci-dessus,  

http://www.rando-hauteloire.fr/
http://www.rando-hauteloire.fr/
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Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  
 

- APPROUVE ces partenariats entre la Communauté de Communes et le Comité de 
Randonnée pédestre pour l’année 2023 ; 

- AUTORISE le Président à signer la convention et l’avenant tels que présentés en annexes. 
 
 

ENFANCE JEUNESSE 
Rapporteur :   La conseillère déléguée enfance jeunesse, Claudine LIOTHIER 
 

18-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-18     

Objet : Convention type de mise à disposition des locaux communautaires aux 
structures enfance jeunesse 
 

Le 27/09/2022, le Conseil communautaire a validé le modèle de convention type d’objectifs 
et de moyens que le service enfance jeunesse souhaite faire signer à l’ensemble des structures 
enfance jeunesse du territoire, en lieu et place des précédentes qui datent de 2004 pour les 
plus anciennes. 
 
L’un des articles de ces anciennes conventions était consacré à la mise à disposition des locaux 
communautaires aux associations. La nouvelle convention qui s’apprête à être signée ne 
comporte pas une telle mention, car c’est un sujet qui nécessite une convention à part entière. 
Par conséquent, un modèle type de convention de mise à disposition des locaux a été élaboré, 
et sera signé en même temps que les nouvelles conventions d’objectifs et de moyens avec les 
associations enfance jeunesse. 
 
La commission enfance jeunesse a approuvé cette convention type lors de sa réunion du 
30/03/2023. 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023, 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE le modèle de convention de mise à disposition type proposé 

• AUTORISE le président à signer ladite convention avec les associations concernées du 
territoire. 

 
19-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-19    

Objet : Mise à disposition de l’agent Gaël Gargowitsch à l’ACIJA 
Rapporteur :   La conseillère déléguée enfance jeunesse, Claudine LIOTHIER 

 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023, 
 
M. Gaël GARGOWITSCH fait partie du service enfance jeunesse de la communauté de 
communes. 
 
Il est mis à disposition de l’association ACIJA à Monistrol-sur-Loire, afin d’accompagner la 
coordinatrice du Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité dans l’encadrement des 
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enfants, suite à un arrêt maladie de la personne vacataire occupant habituellement ce poste. 
Cette mise à disposition durera jusqu’aux vacances d’été, soit le 30/06/2023. 
 
Afin de régulariser la situation, une convention a été rédigée entre la communauté de 
communes et l’ACIJA (cf. pièce jointe). 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE la convention de mise à disposition de M. Gargowitsch à l’ACIJA ; 

• AUTORISE le président à signer ladite convention. 
 

20-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-20     

OBJET : Subventions communautaires – Suivi – contrôle de gestion 
 

Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023, 
 
Face à l’augmentation des demandes de subventions, dans l’objectif d’optimiser et de mettre en place une 
politique plus équitable d’attribution des subventions, et afin d’améliorer la maîtriser les dépenses en 
direction des associations, un travail de refonte du système d’attribution des subventions communautaires 
va être mené par le service enfance jeunesse d’ici l’automne 2023. 
 
Un travail de formation des agents a déjà débuté : la directrice des services aux familles a assisté pendant 
3 jours en mars 2023 à une formation sur l’analyse financière des associations. Fin mai, elle assistera, en 
binôme avec le responsable enfance jeunesse de la collectivité, à une nouvelle formation de 2 jours sur 
l’attribution et le suivi des subventions aux associations. 
 
Le montant important des subventions accordées par la communauté de communes chaque année aux 
associations enfance jeunesse, solidarités, culture, sport, tourisme, économie (2.656.396 € en 2023) 
nécessite une professionnalisation du système en place. 
 
L’objectif, outre la rédaction d’un règlement d’attribution des subventions, est de mettre en place un 
contrôle de gestion sur les associations subventionnées par la communauté de communes. Toutefois, cette 
mise en place ne saurait se faire sans l’adjonction de conseils extérieurs, le contrôle de gestion étant une 
spécialité à part entière et les ressources internes de la collectivité n’étant pas suffisantes pour le faire. 
 
En conséquence de ce qui précède, le recours à un cabinet d’expert pour la mise en place d’outils de 
contrôle de gestion permettant ensuite un suivi des associations par les services de la communauté de 
communes en toute autonomie est envisagé. Demandes de devis en cours. 
 
Antoine GERPHAGNON demande si la collectivité n’a pas cette ressource en interne. 
Claudine LIOTHIER précise que beaucoup d’associations sont subventionnées par la CCMVR et ont chacune 
ses particularités. 
Xavier DELPY rappelle que le but n’est pas de recruter mais de trouver un meilleur équilibre. 
 

Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVER le recours à un cabinet d’expertise pour la mise en place d’outils de contrôle de 
gestion, 

• AUTORISER le président à signer tout document permettant la mise en place de ce contrôle 
de gestion (contrat avec le cabinet d’expertise, demande de subvention…). 

 
21-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-21    

Objet : Convention de mise à disposition de matériel MAM Les Louveteaux 
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Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023,  
 
L’association Les Louveteaux a été créée le 01/07/2022, avec pour but de gérer la maison d’assistantes 
maternelles « Les Louveteaux » à Monistrol-sur-Loire. Cette création fait suite à la dissolution de la 
MAM « Les Girafons », qui exerçait dans les mêmes locaux, mais qui a dû prendre fin suite au départ 
de l’une des assistantes maternelles. L’assistante maternelle restante a monté une association avec 
une nouvelle professionnelle, sous un autre nom. 
 
Lors de l’ouverture des Girafons, la CCMVR avait mis à disposition de la MAM du matériel gratuitement, 
pour aider la structure dans son installation. Afin de régulariser cette mise à disposition au profit de la 
nouvelle association, il convient de signer une convention de mise à disposition de matériel (cf. pièce 
jointe). 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE la convention de mise à disposition de matériel proposée, 

• AUTORISE le président à signer ladite convention. 

 
22-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-22    

OBJET : Modifications des subventions BAFA 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023 ; 
 
Le conseil communautaire à voté une aide à l’accompagnement des jeunes de 17 à 25 ans qui 
souhaitent passer le BAFA. Cette aide est de 500 €, 300 € pour la partie théorique et 200 € pour la 
partie approfondissement (+100 € si le stage de spécialisation est dans le domaine du handicap). En 
contrepartie, le jeune s’engage 13 semaines minimum dans un accueil de loisirs du territoire. 
 
Le bilan après un an de ce système est plutôt positif, mais plusieurs points restent à améliorer :  

- Les 13 semaines d’engagement sont un frein aux jeunes étudiants qui n’ont pas assez de 
vacances pour venir travailler dans les centres de loisirs, et ne se lancent donc pas dans le 
dispositif. 

- L’âge minimum légal pour passer le BAFA est passé de 17 ans à 16 ans en 2023. 
- L’aide au BAFA de la CAF est passée de 100€ pour la partie théorique à 300€, cumulé à l’aide 

de la CCMVR, le jeune se retrouve à avoir parfois un subventionnement qui dépasse 100%. 
  
Il a donc été décidé en commission enfance-jeunesse du 27 avril 2023 les modifications suivantes :   

- Abaisser le nombre de semaines d’engagement à 6 semaines. 
- Abaisser l’âge minimum pour entrer dans le dispositif à 16 ans. 
- Abaisser l’aide au BAFA à 300€ (Si le jeune fait son stage dans le domaine du handicap, la 

CCMVR réduit le reste à charge du jeune à 0€). 
 
L’aide totale (CAF + département + CCMVR) reste inchangée. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

• APPROUVE les modifications proposées 

• AUTORISE le président à signer tout document en lien avec ces modifications 
 

EAU ASSAINISSEMENT GEMAPI 
Rapporteur : Jean-Philippe MONTAGNON, Vice-Président 

 
23-  DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-23     
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OBJET : Transfert des compétences eau potable et assainissement collectif à la 
CCMVR – Approbation et modification statutaire 
 
Vu la loi n°2015-995 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République et notamment 
l’article 64 ; 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes et notamment son article 1 qui précise les modalités 
pratiques de mise en œuvre de la minorité de blocage ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.5214-16 et L.5214-21 ; 
Vu l’arrêté préfectoral N°DIPPAL/B3/2016/257 du 27 décembre 2016 portant création de la 
communauté de communes « Marches du Velay-Rochebaron » ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron modifiés par arrêté 
préfectoral N° BCTE/2023/30 du 21 février 2023 ; 
Vu l’étude préalable au transfert des compétences eau potable, assainissement et gestion des eaux 
pluviales ; 
Vu l’avis favorable du Bureau en date du 23 mai 2023 ; 
Vu l’exposé des motifs ci-après ; 
 
La Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron exerce la compétence assainissement 
non collectif en application de l’article 3.2.5 de ses statuts modifiés. 
 
La loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences « eau » et 
« assainissement » aux communautés de communes a assoupli la loi n°2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République, qui prévoyait, en son article 64, un 
transfert obligatoire de ces compétences aux communautés de communes au 1er janvier 2020.  
La loi du 3 août 2018 a en effet permis aux communes membres d’une communauté de communes de 
se prononcer en faveur du report de la date de transfert obligatoire de ces compétences, au plus tard 
le 1er janvier 2026, selon une minorité de blocage fixée à l’article 1er de la loi précitée.  
 
Conformément à l’article 1er de la loi du 3 août 2018, une communauté de communes peut toutefois, 
à tout moment d’ici au 1er janvier 2026, se prononcer sur le transfert d'une ou de ces compétences.   
 
Dans ce cadre, la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron a décidé d’entamer une 
réflexion visant à anticiper le transfert, de plein droit, des compétences eau et assainissement collectif 
et à étudier l’opportunité d’un transfert de la compétence en matière de gestion des eaux pluviales 
urbaines en tant que compétence supplémentaire, notamment en considération des choix réalisés sur 
l’assainissement collectif.  
 
L’étude préalable au transfert des compétences eau potable, assainissement et gestion des eaux 
pluviales, suivie par un Comité de Pilotage composé d’élus de chaque commune membre de la 
Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron, a ainsi permis d’aboutir au choix de 
scénarios de transfert répondant à une logique de gestion et de mutualisation globale des services sur 
le long terme, qui débutera à compter du 1er janvier 2025 :  
 

• pour l’eau potable :  
o Gestion communautaire en régie sur les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, 

Les Villettes, Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolène, 
o Représentation-substitution au sein du : 

▪ Syndicat de gestion des Eaux du Velay pour les communes de Boisset, 
Saint-André-de-Chalencon, Saint-Pal-de-Chalencon, Solignac-sous-
Roche, Tiranges et Valprivas,  

▪ Syndicat des Eaux de la Semène pour les communes de La Chapelle-
d’Aurec et Saint-Pal-de-Mons, 
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▪ Syndicat Mixte du Haut-Forez pour les hameaux de Bas-en-Basset et 
pour la commune de Malvalette, 

▪ SYMPAE pour les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, Les Villettes, 
Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolène ; 

 

• pour l’assainissement collectif :  
o Gestion communautaire en régie sur les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, 

La Chapelle-d’Aurec, Les Villettes, Malvalette, Monistrol-sur-Loire, Saint-Pal-de-
Mons et Sainte-Sigolène, 

o Représentation-substitution au sein du Syndicat de gestion des Eaux du Velay 
pour les communes de Boisset, Saint-André-de-Chalencon, Saint-Pal-de-
Chalencon, Solignac-sous-Roche, Tiranges et Valprivas ; 
 

• pour la gestion des eaux pluviales urbaines, gestion en régie communautaire sur 
l’ensemble du territoire de la Communauté de communes Marches du Velay-
Rochebaron. 

 
A compter du 1er janvier 2025, l’organisation et la gestion de la compétence assainissement non 
collectif, d’ores et déjà exercée par la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron, 
évolueront également, selon le même scénario présenté pour l’assainissement collectif. 
 
Avant de procéder au vote il est précisé que l’article 1er  de la loi du 03/08/2018 s’applique en matière 
de minorité de blocage. 
A défaut de délibération des conseils municipaux des communes membres dans un délai de 3 mois à 
compter de la notification de la délibération de la communauté de communes leur avis sera réputé 
favorable. 
 
Christian BONNEFOY observe qu’il avait noté que lors du dernier COPIL il avait été évoqué que pour 
les communes du Plateau le transfert devait se faire au 1er janvier 2026. 
 
Xavier DELPY précise que la délibération proposée concerne le transfert de l’ensemble du territoire et 
d’en prendre acte. Concernant l’exercice de la compétence, un accord est à trouver. Ce travail se fera 
sur le temps (sortie des syndicats dans lesquels les communes ne sont pas majoritaires). Les agents 
travaillent sur le territoire (base technique et opérationnelle). 
Enfin, considérant que dans ce transfert d’autres collectivités sont concernées et donc liées, 
interconnectées : il convient durant ce temps donné de leur laisser du temps pour s’organiser. 
 
Christian BONNEFOY a du mal à imaginer comment va se passer la gestion, les investissements sachant 
que toutes les communes ne sont pas dans la même situation (ex : certaines encore liées à des 
syndicats). 
 
Xavier DELPY indique que c’est le même cas de figure pour le transfert de la collecte des ordures 
ménagères. Le COPIL « Transfert Eau et Assainissement » a prévu ces étapes dans son calendrier, les 
étapes se feront au fur et à mesure, tout en sachant que nous n’avons pas toutes les solutions en main 
puisque d’autres structures sont parties prenantes. 
 
Patrick RIFFARD rejoint ce point de vue. Après tous les transferts effectués par le passé (économie, 
enfance jeunesse, …) les communes ont dû se retrouver dans le modèle proposé. Il est inquiet et craint 
que dans le cadre de ce transfert ce ne soit pas le cas notamment dans la gestion des eaux pluviales. 
L’étude BERT renouvelée a coûté beaucoup d’argent alors qu’en écoutant les agents de ce service on 
se rend compte de leur investissement (les agents du SELL ont été reçus et ceux de la commune de 
Monistrol-sur-Loire prochainement). Il croit beaucoup en cette mutualisation mais estime qu’on ne 
peut pas tirer un trait sur 70 ans d’expérience (et sur le travail des différents présidents successifs du 
syndicat). Il rappelle la prise de compétence en 2010 de l’assainissement non collectif et souhaite ne 
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pas casser quelque chose qui fonctionne. Ainsi, il n’est pas opposé à ce transfert mais s’abstiendra lors 
des votes (eau-assainissement et GEPU). Il rajoute qu’en transférant toutes ces compétence « eau » 
on va vers un PLUI. 
 
Christian BONNEFOY se questionne sur la réaction des abonnés face à changement ? Il déclare qu’il 
vote en faveur de ce transfert.  
 
Denis MAISONNEUVE précise qu’il a été dit que pour le consommateur cela va rester neutre. 
 
Christian BONNEFOY indique qu’il y aura des augmentations de coûts, qu’il ne faut pas être naïf. 
 
Xavier DELPY précise que s’il y a augmentation elle sera votée par les élus. 
** 
Jean Paul LYONNET précise qu’il a participé à quasiment tous les COPILs. Actuellement, la régie eau de 
la commune de Monistrol sur Loire fonctionne bien. Au fil des séances de travail du COPIL la situation 
a évolué (au début la solution de la régie n’était pas souhaitée). La prise de compétence au 1er janvier 
2025 n’est qu’une anticipation règlementaire (obligation au 1er janvier 2026). Il est bien conscient que 
sur le terrain la mise en place peut être longue. Il rappelle aussi qu’au niveau législatif la structure qui 
est compétente doit disposer des deux volets investissements et gestion. Une régie rassemblant les 14 
communes de la CCMVR dans ce domaine constitue un avantage. Les recettes liées à cette compétence 
seront désormais celles de la Communauté de Communes. Il est favorable à ce transfert à la CCMVR 
et reprise en régie. L’objectif est de servir les abonnés au mieux à un coût raisonnable. 
 
Didier ROUCHOUSE rajoute qu’on a pas le choix, et qu’il est favorable à la régie. 
 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à la majorité 
POUR : 39 –CONTRE :0–ABSTENTION: 3,  
 

➢ APPROUVE le transfert, de plein droit, des compétences eau potable et assainissement 
collectif à la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron, à compter du 1er 
janvier 2025, conformément à l’article 1er de la loi n°2018-702 du 3 août 2018, selon les 
scénarios de transfert suivants : 
o pour l’eau potable :  

▪ Gestion communautaire en régie sur les communes de Bas-en-Basset, 
Beauzac, Les Villettes, Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolène, 

▪ Représentation-substitution au sein du : 

• Syndicat de gestion des Eaux du Velay pour les communes de Boisset, 
Saint-André-de-Chalencon, Saint-Pal-de-Chalencon, Solignac-sous-
Roche, Tiranges et Valprivas,  

• Syndicat des Eaux de la Semène pour les communes de La Chapelle-
d’Aurec et Saint-Pal-de-Mons, 

• Syndicat Mixte du Haut-Forez pour les hameaux de Bas-en-Basset et 
pour la commune de Malvalette, 

• SYMPAE pour les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, Les Villettes, 
Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolène ; 

o pour l’assainissement collectif :  
▪ Gestion communautaire en régie sur les communes de Bas-en-Basset, 

Beauzac, La Chapelle-d’Aurec, Les Villettes, Malvalette, Monistrol-sur-Loire, 
Saint-Pal-de-Mons et Sainte-Sigolène, 

▪ Représentation-substitution au sein du Syndicat de gestion des Eaux du Velay 
pour les communes de Boisset, Saint-André-de-Chalencon, Saint-Pal-de-
Chalencon, Solignac-sous-Roche, Tiranges et Valprivas ; 
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➢ ACTE la modification des statuts de la Communauté de communes Marches du Velay-

Rochebaron en découlant à compter du 1er janvier 2025, comme suit : 
o l’article 3.1 est complété comme suit : 
« 3.1.6 Eau 
3.1.7 Assainissement des eaux usées dans les conditions prévues à l’article L.2224-8 du 
CGCT. La gestion du service public d’assainissement non collectif (missions obligatoires 
figurant à l’article L.2224-8 III du CGCT) comprend le contrôle des installations 
d’assainissement non collectif, dont le contrôle des installations neuves ou à 
réhabiliter, la vérification du fonctionnement et de l’entretien des installations, y 
compris en cas de réhabilitations groupées » ; 
 

➢ CHARGE le Président de notifier la présente délibération aux Maires de chaque commune 
membre de la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron afin que les 
conseils municipaux se prononcent dans les conditions de majorité requises par la 
réglementation ; (à compter de la ntification de la délibération du Conseil communautaire 
de la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron, les conseils municipaux 
des communes membres disposent d’un délai de trois mois pour se prononcer.) 
 

➢ AUTORISE le Président à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 
 

24- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-24     

OBJET : Transfert de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines à la 
CCMVR– Approbation et modification statutaire 
 
Vu la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et 
assainissement aux communautés de communes et notamment son article 3 ; 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5211-5, les articles L.5211-
17 et suivants, les articles L.5214-16 ; 
Vu l’arrêté préfectoral N°DIPPAL/B3/2016/257 du 27 décembre 2016 portant création de la 
communauté de communes « Marches du Velay-Rochebaron » ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron modifiés par arrêté 
préfectoral N° BCTE/2023/30 du 21 février 2023 ; 
Vu l’étude préalable au transfert des compétences eau potable, assainissement et gestion des eaux 
pluviales ; 
Vu l’avis favorable/défavorable du Bureau du 23 mai 2023 ; 
Vu l’exposé des motifs ci-après ; 
 
La Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron exerce la compétence assainissement 
non collectif en application de l’article 3.2.5 de ses statuts modifiés. 
 
La loi n°2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du transfert des compétences « eau » et 
« assainissement » aux communautés de communes a assoupli la loi n°2015-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation territoriale de la République, qui prévoyait, en son article 64, un 
transfert obligatoire de ces compétences aux communautés de communes au 1er janvier 2020.  
La loi du 3 août 2018 a en effet permis aux communes membres d’une communauté de communes de 
se prononcer en faveur du report de la date de transfert obligatoire de ces compétences, au plus tard 
le 1er janvier 2026, selon une minorité de blocage fixée à l’article 1er de la loi précitée.  
 
Conformément à l’article 1er de la loi du 3 août 2018, une communauté de communes peut toutefois, 
à tout moment d’ici au 1er janvier 2026, se prononcer sur le transfert d'une ou de ces compétences.   
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Dans ce cadre, la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron a décidé d’entamer une 
réflexion visant à anticiper le transfert, de plein droit, des compétences eau et assainissement collectif 
et à étudier l’opportunité d’un transfert de la compétence en matière de gestion des eaux pluviales 
urbaines en tant que compétence supplémentaire, notamment en considération des choix réalisés sur 
l’assainissement collectif.  
 
L’étude préalable au transfert des compétences eau potable, assainissement et gestion des eaux 
pluviales, suivie par un Comité de Pilotage composé d’élus de chaque commune membre de la 
Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron, a ainsi permis d’aboutir au choix de 
scénarios de transfert répondant à une logique de gestion et de mutualisation globale des services sur 
le long terme, qui débutera à compter du 1er janvier 2025 :  
 

• pour l’eau potable :  
o Gestion communautaire en régie sur les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, 

Les Villettes, Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolène, 
o Représentation-substitution au sein du : 

▪ Syndicat de gestion des Eaux du Velay pour les communes de Boisset, 
Saint-André-de-Chalencon, Saint-Pal-de-Chalencon, Solignac-sous-
Roche, Tiranges et Valprivas,  

▪ Syndicat des Eaux de la Semène pour les communes de La Chapelle-
d’Aurec et Saint-Pal-de-Mons, 

▪ Syndicat Mixte du Haut-Forez pour les hameaux de Bas-en-Basset et 
pour la commune de Malvalette, 

▪ SYMPAE pour les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, Les Villettes, 
Monistrol-sur-Loire et Sainte-Sigolène ; 

 

• pour l’assainissement collectif :  
o Gestion communautaire en régie sur les communes de Bas-en-Basset, Beauzac, 

La Chapelle-d’Aurec, Les Villettes, Malvalette, Monistrol-sur-Loire, Saint-Pal-de-
Mons et Sainte-Sigolène, 

o Représentation-substitution au sein du Syndicat de gestion des Eaux du Velay 
pour les communes de Boisset, Saint-André-de-Chalencon, Saint-Pal-de-
Chalencon, Solignac-sous-Roche, Tiranges et Valprivas ; 
 

• pour la gestion des eaux pluviales urbaines, gestion en régie communautaire sur 
l’ensemble du territoire de la Communauté de communes Marches du Velay-
Rochebaron. 

 
A compter du 1er janvier 2025, l’organisation et la gestion de la compétence assainissement non 
collectif, d’ores et déjà exercée par la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron, 
évolueront également, selon le même scénario présenté pour l’assainissement collectif. 
 
A défaut de délibération des conseils municipaux des communes membres dans un délai de 3 mois à 
compter de la notification de la délibération de la communauté de communes leur avis sera réputé 
favorable. 
Cette délibération ne s’applique que si le transfert de l’assainissement collective à la communauté de 
communes est effectif. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à la majorité 
POUR : 39 –CONTRE :0–ABSTENTION: 3,  

➢ APPROUVE le transfert, à titre supplémentaire, de la compétence en matière de gestion 
des eaux pluviales à compter du 1er janvier 2025, conformément à la procédure prévue à 
l’article L.5211-17 du Code général des collectivités territoriales ; à condition que  
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➢ DIT que ce transfert de compétence en matière d’eaux pluviales n’interviendra que s’il y a 
transfert de compétence de l’assainissement collectif au 1er janvier 2025 ; 

➢ ACTE la modification des statuts de la Communauté de communes Marches du Velay-
Rochebaron en découlant à compter du 1er janvier 2025, comme suit : 

o l’article 3.2.9 est remplacé par ce qui suit : 
« 3.2.9 - Gestion des eaux pluviales urbaines au sens de l’article L.2226-1 du CGCT ». 

➢ CHARGE le Président de notifier la présente délibération aux Maires de chaque commune 
membre de la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron afin que les 
conseils municipaux se prononcent dans les conditions de majorité requises par la 
réglementation ; (A compter de la notification de la délibération du Conseil 
communautaire de la Communauté de communes Marches du Velay-Rochebaron, les 
conseils municipaux des communes membres disposent d’un délai de trois mois pour se 
prononcer. 

➢ AUTORISE le Président à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

 
Xavier DELPY remercie Jean Philippe MONTAGNON pour avoir mené les débats dans ce dossier. 
     

COLLECTE TRAITEMENT ET VALORISATION DES DECHETS   
Rapporteur :   Le Vice-Président, Jean Paul LYONNET     
  

25- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-25 

OBJET :  TEOM-Exonération des locaux à usage industriel et des locaux 
commerciaux d’INTERMARCHE et CARREFOUR MARKET   

 
Vu L’article 1521-III. 3. du code Général des impôts qui permet aux organes délibérants des 
groupements de communes qui ont institué la TEOM, de décider, par délibération, d’exonérer 
totalement de la taxe les locaux à usage industriel ou commercial ; 
 
Vu la délibération qui doit intervenir avant le 15 octobre d’une année pour être applicable à compter 
du 1er janvier de l’année suivante (art. 1639 A bis – II. 1 du CGI) ; 
 
Vu la délibération qui est applicable pendant un an et qui devra donc être renouvelée chaque année, 
le cas échéant ; 
 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023; 
 
Deux demandes d’exonération de la TEOM sont soumises à l’assemblée pour : 
 -La SAS Junope qui gère le magasin Intermarché sur la commune de Monistrol Sur Loire sis Rue des 
Molletons et qui a été exonérée de la TEOM précédemment, renouvelle leur demande d’exonération 
pour l’année 2023. Depuis 2018, les déchets du magasin Intermarché ne sont pas collectés par les 
services de la Communauté de communes. Pour l’enlèvement de leurs déchets, ils font appel à des 
sociétés privées. Leur taxe foncière est partagée entre différentes enseignes : Bricomarché et des 
boutiques. Le magasin Intermarché occupe 48,73% de la surface. 
-la Société AB-DIS qui exploite le supermarché Carrefour Market sur la commune de Monistrol-sur- 
Loire sis Avenue Jean Martouret qui a été exonérée de la TEOM précédemment, et qui renouvelle sa 
demande pour l’année 2023. Cela fait plusieurs années que la collecte n’est plus assurée par les 
services de la Communauté de communes. Pour l’enlèvement de leurs déchets, ils font appel à une 
société privée. 
 
Il est proposé au Conseil d’exonérer de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), 
conformément aux dispositions de l’article 1521-III. 1 du CGI, les locaux à usage industriel et les 
locaux commerciaux suivants pour l’année 2023 : 
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Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité, DECIDE d’exonérer de la Taxe 
d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM), conformément aux dispositions de l’article 1521-
III. 1 du CGI, les locaux à usage industriel et les locaux commerciaux suivants pour l’année 2023 : 
 
Il est précisé que les établissements concernés devront fournir la preuve (contrat avec la société qui 
assure la prestation) 
 

 
 

TRANSITION ECOLOGIQUE       
Rapporteur :   Le Vice-Président, Jean Pierre MONCHER   

  
26- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-26      

OBJET :  Reconduction du dispositif d’aide financière pour l’acquisition d’un 
vélo à assistance électrique (VAE) 
 
Vu la loi 96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie permettant de 
favoriser la pratique du vélo ;  
Vu l’arrêté du 29 décembre 2017 relatif aux modalités de gestion de l’aide à l’acquisition et à la location 
de véhicules peu polluants ;  
Vu l’avis de la commission transition écologique du 11 Avril 2023 ;  

 Nom du 
propriétaire 

Adresse du 
propriétaire 

Nom de  
l'entreprise à 

exonérer 

Adresse du local à 
exonérer 

Occupation 
Références 
cadastrales 

 
 
Monistrol 
sur Loire 

EPARGNE 
FONCIERE c/o 
Convergence 

gestion 

128 
Boulevard 

Raspail PARIS 
75006 

CARREFOUR 
MARKET   

Société CSF 

Av. Jean 
Martouret 

43 120 Monistrol 
s/L. 

100% BI 0475 

 
FONCIERE 

CHABRIERE 

24 Rue A 
Chabrière 

75015 PARIS  

INTERMARCHE  
 SAS JUNOPE 

41 rue des 
Molletons   

43120 Monistrol 
s/L  

48,73% CD 0870 

 Nom du 
propriétaire 

Adresse du 
propriétaire 

Nom de  
l'entreprise à 

exonérer 

Adresse du local à 
exonérer 

Occupation 
Références 
cadastrales 

 
 
Monistrol 
sur Loire 

EPARGNE 
FONCIERE c/o 
Convergence 

gestion 

128 
Boulevard 

Raspail PARIS 
75006 

CARREFOUR 
MARKET   

Société CSF 

Av. Jean 
Martouret 

43 120 Monistrol 
s/L. 

100% BI 0475 

 
FONCIERE 

CHABRIERE 

24 Rue A 
Chabrière 

75015 PARIS  

INTERMARCHE  
 SAS JUNOPE 

41 rue des 
Molletons   

43120 Monistrol 
s/L  

48,73% CD 0870 
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Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023; 
 
La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron mène une politique volontariste en 
faveur de l’environnement. Le vélo à assistance électrique constitue un outil adapté pour le report 
modal des automobilistes. Par ailleurs, il offre des potentialités intéressantes pour développer l’usage 
du vélo sur des trajets de moyenne distance en milieu rural et péri-urbain. 
 
En 2022, la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron a mis en place un dispositif 
d’aide à l’achat de Vélo à Assistance Electrique. Au total 57 demandes ont été instruites entre le 12 
mai 2022 et le 15 août 2023. 7 demandes ont reçu un avis défavorable suite au non-respect du 
Règlement d’attribution de subvention pour l’achat d’un Vélo à Assistance Electrique (VAE) neuf.  
 
Depuis le 15 août 2022 et jusqu’au 31 décembre 2023, l’Etat a reconduit et renforcé le dispositif 
« bonus vélo » :  

• Suppression de la condition d’aide locale  

• Relèvement de l’aide à 300 € sous condition de ressources (revenu fiscal de référence compris 
entre 6 358 € et 14 089 €)  

• Majoration pour les ménages précaires et les personnes en situation de handicap  

• Ouverture de bonus aux vélos pliants  

• Elargissement de la prime à la conversion  
 
Afin d’accompagner le développement de la pratique cyclable sur son territoire et de lever les freins à 
l’équipement de ses habitants, il est proposé de reconduire la mise en place de l’aide à l’achat d’un 
vélo à assistance électrique pour l’année 2023.  
 
A noter : L’aide formalisée par la collectivité et le Bonus Vélo mise en place par l’Etat sont 
indépendantes. La collectivité n’est pas tenue de respecter les mêmes règles en ce qui concerne 
l’éligibilité des demandeurs (revenu), ni le même montant alloué. Une étude réalisée par l’ADEME en 
2016 conclut que l’aide à l’achat de VAE permet de déclencher l’achat d’un vélo (dans 31 % des cas) 
et/ou d’accroitre la qualité du vélo acheté (pour 42% des bénéficiaires).  
 
Montant et conditions d’attribution de la prime :  
 
La prime portera sur l’acquisition d’un vélo à assistance électrique (neuf).  
 
Elle sera destinée aux habitants majeurs résidant sur le territoire de la Communauté de communes 
Marches du Velay Rochebaron. Néanmoins une seule aide sera accordée par foyer fiscal. 
 
Cette dernière sera versée en une seule fois au bénéficiaire après validation du dossier. Les 
demandeurs devront déposer ou envoyer par voie numérique un dossier de demande de subvention 
Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron en vue de son instruction.  
 
L’acquisition du matériel et la demande d’aide financière doivent être effectués entre 1er juin 2023 et 
le 31 décembre 2023.  
 
L’aide ne peut être octroyée qu’une seule fois pour l’achat d’un seul matériel éligible et pour un même 
bénéficiaire qui ne peut être une personne morale. Les bénéficiaires d’une aide en 2022 ne seront pas 
autoriser à recevoir une aide en 2023. Le bénéficiaire s’engage à ne pas revendre le matériel ayant fait 
l’objet d’aide dans un délai de 2 ans suivant la date de la signature de la convention. 
 
Cette subvention concerne les vélos à assistance électrique au sens de la définition de la directive 
2002/24/CE du 18 mars 2002 : « cycle à pédalage assisté, équipé d’un moteur auxiliaire électrique 
d’une puissance nominale continue maximale de 0,25 kilowatt dont l’alimentation est réduite 
progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 kilomètres / 
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heure, ou plus tôt, si le cycliste arrête de pédaler » (correspondance de la norme française NF EN 
15194). Un certificat d’homologation du vélo sera demandé au bénéficiaire. 
 
Budget alloué au dispositif :  
Il est proposé d’allouer une enveloppe budgétaire de 7 500 € pour cette opération.   
Les primes seront attribuées par ordre d’arrivée des dossiers complets, jusqu’à épuisement des crédits 
alloués à l’opération.  
Il est proposé d’attribuer 200 € d’aide pour les personnes ayant un revenu fiscal de référence par part 
inférieur ou égal à 16 596 €. Pour les personnes ayant un revenu fiscal de référence par part supérieur 
à 16 596 € il est proposé de maintenir l’aide à 100 €.  
 
Date de démarrage du dispositif : 1er juin 2023 
 
Date de fin du dispositif : 31 décembre 2023 
 
L’aide sera versée dans le cadre d’une convention conclue entre chaque bénéficiaire et la Communauté 
de communes Marches du Velay Rochebaron.  
Pour pouvoir bénéficier de l’aide, les demandeurs devront adresser à la CC Marches du Velay 
Rochebaron un dossier comportant les pièces suivantes : 

o Deux exemplaires originaux de la convention signée et portant la mention « lu et approuvé » 
o Le règlement signé et portant la mention « lu et approuvé » 
o Copie recto/verso de la carte nationale d’identité du demandeur, ou du passeport ou du titre 

de séjour en cours de validité 
o Le formulaire complété et l’engagement par une attestation sur l’honneur à ne percevoir 

qu’une seule aide par personne et par foyer et à ne pas revendre le VAE acheté ou le vélo 
électrifié grâce à l’aide obtenue avant 2 ans, sous peine de devoir restituer l’aide à la 
Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron ; 

o Un justificatif de résidence principale : une facture de moins de 3 mois justifiant la 
domiciliation sur le territoire de la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron.  
 

o Cette pièce devra justifier des mêmes noms et adresses que ceux figurant sur la facture d’achat 
du VAE.  

o La facture détaillée d’achat d’un VAE neuf ou de l’achat et la pose du matériel d’électrification 
avec nom et adresse de l’acheteur et nom et adresse du vendeur. La date mentionnée sur la 
facture doit être postérieure au 1er juin 2023 et antérieur au 31 décembre 2023. Elle doit 
renseigner les références et le prix du VAE.   

o Le dernier relevé d’imposition du foyer fiscal  
o Une copie du certificat d’homologation à la norme NF EN 15194 du vélo à assistance électrique,  
o Un Relevé d’identité Bancaire  

 
Le dossier de demande d’aide est présenté en pièce-jointe.  

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  

- FIXE le plafond maximal de l’aide attribuée aux demandeurs à : 
o 200 € d’aide pour les personnes ayant un revenu fiscal de référence par part inférieur 

ou égal à 16 596 €.  
o 100 € d’aide pour les personnes ayant un revenu fiscal de référence par part supérieur 

à 16 596 €. 
- APPROUVE l’enveloppe budgétaire annuelle 7 500 € pour la réalisation de cette 

action pour l’année 2022 
- AUTORISE l’octroi de subventions intercommunales aux habitants pour l’achat 

d’un vélo à assistance électrique dans la limite de l’enveloppe accordée 
précédemment. 
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- APPROUVE la création d’une enveloppe dédiée à cette opération qui s'appliquera 
sur la période du 1er juin 2023 au 31 décembre 2023 

- AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’ensemble des documents se 
rapportant à ce dispositif. 

- DONNE pouvoir au Président pour poursuivre l’exécution de la présente 
délibération pour l’année 2023. 

 

27- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-27   
OBJET :  Demande de subvention pour la réalisation du tronçon cyclable 
Monistrol-sur-Loire / Gare de Bas- Monistrol 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le Plan Vélo et mobilité actives du 14 septembre 2018 ; 
Vu la loi d’orientation des mobilités (LOM) adoptée par l’Assemblée Nationale le 19 novembre 2019 ; 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023,  
Considérant la convention de coopération en matière de mobilité conclue entre la Région Auvergne-
Rhône-Alpes, autorité organisatrice de la mobilité locale et la Communauté de communes Marches du 
Velay Rochebaron 
Considérant les éléments de l’étude cyclable réalisée par BL Evolution,  
Lors de l’élaboration du projet de territoire, les élus communautaires ont identifié une problématique 
d’accessibilité à la gare. Le diagnostic du projet de territoire et l’enquête publique réalisée au cours de 
l’année 2021, ont également révélé un manque d’aménagements cyclables obligeant les usagers à 
emprunter des axes routiers à forte densité et provoquant une insécurité permanente (routes 
accidentogènes). 
 
En 2022, la Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron a lancé une étude de faisabilité 
visant à préciser l’aménagement de liaisons cyclables sur son territoire. Le bureau d’étude a 
notamment analysé la faisabilité technique pour aménager une liaison cyclable entre Monistrol-sur-
Loire et la gare de Bas/Monistrol. Cette liaison vise à permettre une alternative à la RD12 qui reste 
particulièrement dangereuse pour la pratique cyclable avec un flux de plus de 5000 véhicules/jour.  
 
L’aménagement de ce tronçon entre la commune de Monistrol-sur-Loire et la gare de Bas/Monistrol 
s’inscrit dans plusieurs documents de planification :  La convention « Petites Villes de Demain » valant 
ORT ; Le Schéma départemental cyclable ; Le Plan Climat Air Energie Territorial.  
 
Le montant total du projet s’élève à 573 000 € HT. Il comprend la création de 1 950 ml de voie verte 
(reprise du profil, structure et revêtement) et 750 ml de jalonnement (voir en PJ l « Présentation du 
projet).  
 
L’appel à projet Fonds de Mobilités actives – Aménagements cyclables a pour objectif de soutenir, 
accélérer et amplifier les projets de création d’itinéraires cyclables sécurisés au sein des collectivités. 
Il fait l’objet d’un appel à projets chaque année. Ainsi il est proposé de solliciter une aide financière 
pour la réalisation des tronçons 4, 5 et 6 (voir PJ « Présentation du projet »).  
 
Le plan prévisionnel de financement de projet est le suivant :  

Dépenses Recette  

 Montant HT   Montant HT (€) 

Création d’un aménagement 
cyclable entre Monistrol-sur-Loire et 
la Gare de Bas/Monistrol  

573 000 € Subvention Etat 
« Fonds de 
Mobilité active » 

264 500 € 

  Autofinancement 308 500 € 

TOTAL  573 000 €   573 000 € 
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Christian COLLANGE demande si on a une idée de la fréquentation attendue ? 
 
Jean Pierre MONCHER indique que 300 véhicules par jour se rendent à la gare Bas-Monistrol. 
 
Jeanine GESSEN demande si on connaît le tracé de cette voie. 
 
Jean Pierre GIRAUDON fait remarquer que le prix au kilomètre d’aménagement revient à presque       
300 K €. Si d’autres tronçons sont envisagés le prix global va être important et pourra-t-on y faire face ? 
 
Xavier DELPY précise que ce tracé est connu et qu’il y a du temps avant que d’autres tronçons soient 
envisagés (attendre que le nouveau pont de Bas-en-Basset soit ouvert). L’idée est de donner l’exemple 
en proposant de la mobilité douce. Aménager un dispositif permettant de se déplacer à vélo en 
sécurité en parallèle de la départementale. (ex : comme sur la Via Fluvia ou la voie verte du Velay entre 
Landos et Costaros). 
 
Jean Pierre MONCHER précise que les coûts d’entretien et de fonctionnement seront limités 
(réalisation en goudron). Enfin, l’Etat a une volonté de soutien sur ce type de projet (subventions 
attendues notamment l’ADEME). 
 
Christian COLLANGE indique qu’il s’abstiendra sur ce vote. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à la majorité,  
POUR : 41 – CONTRE : 0 – ABSTENTION : 1 

- APPROUVE le projet et son contenu  
- AUTORISE le Président à solliciter l’aide dans le cadre de l’appel à projet Fonds de 

Mobilités actives. 
   

28- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-28 
OBJET :  Contrat de cession de droit d’exploitation la Guinguette à Eugène 

 
Vu l’avis favorable du Bureau du 23 mai 2023; 
 
Comme chaque année depuis 3 ans la MJC de Monistrol-sur-Loire organise le Festiclap du 26 au 28 mai 
2023.  
 
Dans le cadre de la sensibilisation à la transition écologique et au tri des déchets, la Communauté de 
communes Marches du Velay Rochebaron s’est engagée à porter trois animations sur ces deux jours 
de festival :  

• Tenue d’un stand d’information sur le tri des déchets et le compostage par Mélanie Raymond 
Ambassadrice du Tri à la CCMVR (samedi après-midi)  

• Réalisation d’une criée publique par l’artiste Eugène Papote durant les deux jours de festival 
pour sensibiliser au Tri des Déchets  

• Animation d’une table ronde sur la thématique de l’alimentation locale à l’occasion du marché 
du samedi matin (action en lien avec le Projet Alimentaire Territorial porté par le PETR de la 
Jeune Loire)  

 
La Communauté de communes Marches du Velay Rochebaron doit établir un contrat de cession avec 
l’association l’Escale pour la prestation de Eugène Papote sur les deux jours de festival.  
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir délibéré, après vote à main levée, à l’unanimité,  
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• APPROUVE les termes du contrat de cession annexé à la présente, définissant les modalités 
d’organisation et les dispositions financières suivantes : Performance de criée publique sur 
deux jours 600 € TTC 

• AUTORISE le Président à signer ce contrat, 

• AUTORISE le Président à effectuer des demandes de subventions dans ce cadre, 

• AUTORISE Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération. 

  

DIVERS          

29- DELIBERATION N° CCMVR23-05-30-28 

OBJET :  Décisions prises dans le cadre des délégations au Président / au Bureau 

Rapporteur :  Le Président, Xavier DELPY  
    
En vertu de l'article L.5211-10 du CGCT, le Président doit rendre compte, lors de chaque réunion de 

l'organe délibérant, des attributions qu'il exerce par délégation de celui-ci.  

Vu la délibération du Conseil communautaire n° CCMVR20-07-28-10 visée par la Sous-Préfecture 

portant délégation d’attributions au profit de Monsieur le Président, 

Vu la délibération du Conseil communautaire n° CCMVR20-07-28-10 visée par la Sous-Préfecture 

portant délégation d’attributions au profit du Bureau 

Décisions du Président 2023 (du 28-03-2023 au 23-05-2023) 

N° Date  Objet 

20230505-01 

 

05/05/2023 
Décision d'attribution du marché de voirie 2023 (CCMVR) 
à l'entreprise MOULIN SAS pour un montant de 229 302 € 

HT (toutes tranches comprises) 

20230511-01 

 

11/05/2023 

Décision du Président portant attribution du lot n°11 – 
chauffage ventilation plomberie du marché de travaux 
relatif à la construction d’une recyclerie a l'entreprise 

Energeco pour un montant de 238 408 € ht 

20230516-01 

 

160/05/2023 
Octroi d'une aide au démarrage pour la MAM Les enfants 

de Gaïa de Monistrol-sur-Loire 

 
Décisions du Bureau 2023 (du 28-03-2023 au 23-05-2023)  

N° Date Objet 

C
C

M
V

R
-B

U
-2

3
-0

5
-2

3
-0

1 

 

 

 

23/05/2023 

Demande de subvention Fonds d’Intervention Local (FIL) pour 
Cofinancement Leader – Mr Delorme – La Petite Merveille – 
Sainte Sigolène pour l’achat de matériel de production dans  le 
cadre de sa création d’entreprise de fabrication de verveine « la 
petite merveille » sur la commune de Sainte Sigolène. 
Le montage du cofinancement s’établit de la manière suivante : 

• Assiette éligible : 19 089.20 € HT 
• Aide LEADER : 3 054 € 
• Aide FIL CCMVR : 763.50 € 
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-2
3-

02
23 / 05/ 2023

Demande de subvention Fonds d'intervention Local (FIL) pour'
Cofinancement Leader — Association Coup de Pouce a l'emploill
pour l'achat d'outillage pour l'atelier de reparation d'objets dans'
le cadre de la creation d'une recyclerie sur la commune de Bas-
en -Basset.

Le montage du cofinancement s'etablit de la maniere suivante :
• Cotlt total du projet : 50 171.76 €
• Montant LEADER: 20 068.70 €
• FIL Marches du Velay Rochebaron : 5 017.18 €
• Autofinancement/Emprunt : 25 085.88 €

Le President, La secretaire de séance

Xavier DELPY Claudine LIOTHIER.

Fait a Monistrol sur Loire,

Le 27 juin 2023
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